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Situasde 12 " 17 ans, la Loi sur le syst me de justice p@nale
pour les adolescents devrait normalement tiint@resser.

Eh oul, cette loi te concerne et
touche tes droits. Elle apporte

des changements dans la mani re
dont le Canada traite les jeunes qui
commettent des actes criminels.
En fait, elle remplace
liancienne Lol sur les jeunes
conuevenants pour metre
liaccent sur la prévention

il pourrait se voir oblig® de passer
un certain temps ~ faire des
toches dientretien dans un centre
communautaire. Siil a 8t® pris en

ou de consommation de
drogue, il pourrait
°tre détenu (en

yagrant delit de vente, de possession

prison) et passer

taire r@parer. Les chances sont grandes
quielle ait " puiser dans son budget
digpicerie les frais de r@paration et
doive se priver de nourriture.

En plus de la victime, diautres
membres de la communaut® ont
lioccasion de prendre part au prononc®
de sentence impos@e ~ un adolescent
ou ~ une adolescente. En effet, avant
de rendre sa d@cision, le juge pourrait
fort bien interroger les voisins, les
professeurs, les entra neurs sportits et
diautres connaissances du jeune pour
se faire une 1d@e de son caract re et de
SOMN COMPOrtement.

La nouvelle Loi sur le syst me de
Justice p@nale pour les adolescents, la
LSJPA, accorde une place privilégide

mars 2006

" la r@habilitation des adolescents.

En plus de punir les actes, elle tient
compte des causes du comportement
criminel et cherche ~y rem@dier. Si un
jeune a des probl mes de drogues ou
dialcool, le tribunal pourrait fort bien
lienvoyer dans un programme spocial
en plus de prendre diverses autres
ITiesules.

La LSJPA autorise diff@rentes
approches face aux jeunes
contrevenants. La famille, la victime
et, bien s¥%r, le contrevenant lui-m°me
ont alors lioccasion de siimpliquer
directement dans ce processus. Cette
loi vise @videmment ~ punir, mais elle
cherche aussi ~~ @viter les recidives.
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du crime, liimplication
de la communaut®

et le processus de
rehabilitation.

Cette nouvelle
lol consid re les

ainsi du temps
" li®cart de
ses amis et de
sa famille. Ou
encore, 1l pourrait
avolr la possibilit® de
réparer le tort caus®
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" la communaut® en
renfor-ant ses liens
avec elle, ce qui lul
8viterait un sgjour
dans un @tablissement
correctionnel (une
prison).

adolescents et les
adolescentes comme
des personnes

part enti re. Et les
sanctions siadaptent
au crime commis, aux
ant@c®dents criminels
et au contexte de
vie. Autrement dit,
une sentence rev°t
une plus grande
signipcation pour
la personne
concern@e et son
Impact est ainsi
rentorc®. Par
exemple, si un
jeune déteste
nettoyer les
tollettes,

En plus diassurer
liimplication du jeune
dans la communaut®, un
tel processus permet ~ la
victime de jouer un rle.
M°me un crime mineur
peut avolr un impact
8norme sur la vie des
gens. Supposons que tu
brises une fen°tre chez
une personne qui nia
pas les moyens de la
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Un principe directeur aide ~
expliquer liobjectif diune loi et " faire
comprendre son application. Les
principes directeurs de la LSIPA sont

=

la pr@vention du crime,

les cons®quences signipcatives,
la r@habilitation et

la r@insertion sociale.

=

]

=]

Vous pouvez trouver plus
diinformations sur ces principes de
base sur notre site web.
-Www.justicepourlesjeunesnb.ca.
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Le rtle de la force polici re locale est de prot@ger la
communaut® et ses habitants.

Comme il pourrait tiarriver di°tre

en contact avec la police, tu dois
savoir certaines choses ~ ce sujet. La
premi re est que tu as des droits. II
est important de les conna'tre et de
les comprendre pour savoir comment
agir et pour d®noncer toute forme
diinjustice ~ ton ®gard. Mais tu

dois aussi savoir que la police a des
pouvolrs.

Si un policier tiaborde pour te
demander, par exemple, ton nom,

ton adresse, ton €ge ou le nom de

tes parents, 1l vaut toujours mieux Iui
donner ce genre de renseignements
g®n@raux. Par contre, il ne faut pas
repondre ~ diautres sortes de questions
avant diavoir parl® ~ tes parents, " un
avocat ou ~ un autre adulte sur qui tu
peux compter pour tiaider. Ciest ton
droit et un refus de r@pondre ~ des
guestions sans la pr@sence diun avocat
ne te causera pas diennui. Tu nias

pas besoin diattendre quiun policier
tiinforme de tes droits pour demander
un avocat. Ciest ton droit et ciest ~ toi
de le faire valoir.

Supposons quiun policier temm ne
au poste de police, sais-tu quels sont
tes droits? Il peut te garder en raison
de ton implication dans un acte
criminel, mais encore une fois, tu as
le droit de demander un avocat ou
un autre adulte. Avant de répondre

" une question, il vaut mieux avoir
discut® avec un avocat. De cette fa-on,
tu tiassureras de bien comprendre la
question et les cons®quences de ta
reponse. La police te dira peut-°tre

que tu peux faire une déclaration avant
déavoir parl® ~ un avocat. Ciest vrali,
mais rien ne tioblige ~ le faire. Tu as
aussi le droit diappeler tes parents pour
leur dire que tu es au poste de police.

€ quel endroit la police peut-elle
garder une adolescente ou un
adolescent? La police nia pas le

droit de te laisser avec des d®tenus
adultes. Selon la Loi sur le syst me de
justice p@nale pour les adolescents,
les personnes qui ont moins de

18 ans doivent °tre plac@es dans un
lieu de garde pour adolescents. Siil
niy a pas diendroit du genre dans ta
communaut®, la police pourra te placer
dans une pi ce s@par®e, 0% Il niy a pas
de d@tenus adultes.

Quien est-il de la force physique?

La police peut se servir diune force
physique raisonnable pour faire
respecter une lol, si tol-m°me ou une
autre personne °tes en danger ou si
tu tentes de re@sister ~ ton arrestation.
Elle doit toutefois tenter diautres
moyens appropri®s avant de recourir
" une certaine force. La police nia pas
le droit diutiliser la force physique
dans diautres genres de situation. Elle
ne peut surtout pas sien servir pour
essayer diobtenir des réponses ~ ses
questions.

La police a beaucoup de pouvorr,
mais tu as des droits. Mieux vaut les
conna'tre et les comprendre au cas tu
aurais des d®m°18s avec la police.
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Au Canada, le droit ~ un avocat fait partie des droits
fondamentaux en mati re de justice p@nale.

SI la police tiarr°te ou tiaccuse diun
crime, 1l est pref@rable de demander
lfaide diun avocat. Les lois sont
complexes et, peu de gens connaissent
vraiment leurs droits. Ciest le rtle

de lfavocat, ou de liavocate, de taire
respecter tes droits.

En cas diarrestation, la police
tiinformera de ton droit ~ un avocat.
Tu te demandes donc 0% tu peux le
trouver. Beaucoup diendroits ont un
bureau diaide juridique avec des listes
diavocats sp@cialis®s en droit criminel

et en travail aupr s des jeunes. Tu peux
aussi consulter les pages jaunes, mais
la liste est s¥%rrement longue. 1 te faut
alors rechercher les avocats sp@cialis@s
en droit criminel.

Une fols que tu as trouve un avocat, tu
dois penser ~ payer ses honoraires. S
tu as un emplol, tu pourras peut-°tre le
faire. Tu pourrais aussi demander ~ tes
parents de tiaider pnanci rement. Siils
sont incapables de te payer un avocat
ou quills refusent de le faire, tu peux
toujours tiadresser au bureau diaide

€L parents.

Faire de la cyberintimidation, ciest :

» envoyer des messages
®lectroniques cruels ou
mena-ants;

« crler un site web ou carnet
web (blog) 0% se trouvent des
anecdotes, bandes dessin@es,
photos ou plaisanteries qui
ridiculisent diautres personnes;

» mettre en ligne des photos de ses
camarades de classe et demander
aux autres @l ves de leur donner
une ¢ note g,
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La cyberintimidation comprend toute forme diintimidation
(bullying) faite par Internet ou avec un dispositif
®lectronique.

Au Canada, 99 % des @l ves naviguent sur Internet et 60 % dientre eux
frequentent des cybersalons (chat room) et utilisent un service de messagerie
instantan®e (p. ex., MSN). Pas 8tonnant que la cyberintimidation pose un
probl me pour de nombreux ados et donne des maux de t°te aux enseignants

La possibilit® de cacher son identit® sur Internet r@duit les chances de se
faire prendre et pousse les cyberintimidateurs ~ °tre plus agressifs. Le fait de
ne pas savoir qui a @crit un message de menaces ou de commentaires cause
plus de torts aux victimes parce quielles ignorent combien de personnes sont
impliqu®es et combien de gens les ont Ius.

Les cyberintimidateurs engendrent parfois des sentiments de peur et
diisolement chez leurs victimes. Un tel stress peut faire abandonner ligcole,
tomber malade, d@velopper des tendances suicidaires.

Les pages web, la messagerie instantan®e et les t8l®phones cellulaires

sont diexcellents outils qui permettent aux jeunes de communiguer ou de
siexprimer. Par contre, il est criminel de sien servir pour envoyer des menaces
" quelquiun, noircir sa r@putation ou lui faire du tort.

Si tu es victime de cyberintimidation ou si tu connais une telle victime, tu
trouveras de liinformation ~ ce sujet ~ www.cyberbullying.ca.
Tu peux signaler toute utilisation abusive dilnternet ™ www.abuse.net, le site
web de Network Abuse Clearinghouse.
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s voler les donn@es diidentibcation
diune personne pour acc®der
son compte courriel et envoyer
des messages d@plaisants ou
embarrassants — diautres.

» photographier une personne
dans un vestiaire au moyen diun
telophone avec apparell photo et
envoyer la photo "~ diautres;

a gngager une conversation par
messagerie instantan@e dans le
but diobtenir des renseignements
personnels ou conpdentiels pour
les transmettre ~ diautres.

juridique local, 0% lion v@ripera si tu
as droit ~ de liaide pour payer liavocat.
Si aucune de ces d®marches ne donne
de r@sultat, tu peux toujours demander
au juge diassigner un avocat pour ton
proc s.

Tu peux toujours demander ~ un autre
adulte de te repr@senter, mais il est
gén@ralement preférable de conper
cette toche ~ un avocat, ou une avocate
bien entendu. Les avocats ont une
formation sp@ciale sur le d@roulement
diun proc s et sur tes droits. Ce sont
des professionnels qui sont bien plac@s

pour donner les meilleurs conseils et
renseignements possibles par rapport
ta situation.

M°me sjil semble parfois difpcile

de trouver un avocat, il faut bien

se rappeler que les avantages de sa
presence sont de loin sup®rieurs aux
co¥ts. Un proc s peut °tre intimidant
et bouleversant, mais un avocat tiaidera
" tiy pr@parer, tiexpliquera tes droits

et veillera ~ ce quion te traite de fa-on
Juste.
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